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18 ftOCI^TK KOY.VLK W CANADA

le font j^ourirc do iMtif.
ii t „:. ,v lord Slîiiiuv une

Avant d'ontrc-r en lutte avc-c se. ministres, il tVTit i lord Sl.in

.,„ ,
.,...a.e ^ lu ---

;^ fe^^n: cotte menace, . cause de

conséiucncos scTU.» s d. ' "":"
^^^p^ançaU suivent leur chef. Je

lavou'lement avec lequel \e» LanaliLni-r rai^ui-»

?.r, U suectncle dun 'Colonial " canadien-français soutenant, d une

lll^'lr^tiie th.se constitutionnelle, contre un des hommes

d "t"t les plus cminents do la Grande-Bretagne. H se dégagea do se

dém%
'

avl. les ministres dômissionnaires des principes qu. ap.-^s le

di'd Metculfe.rav.,nnèrent pour «ous les yeux, comme des ventes

Î;S ut onnelles incontestables. Le. mccessours de l'-tontauv gou-

verneur conclurent comme les hommes d'Ktat canadiens, que es même

oa ,1 u.Mssant dans un sens en An,lete,re. pourraient avoir les même

effètlau Canada, c'est-ù-.lire que la re.sponsal.ili.é nnn.sténelle rendra.t

d'au.ssi bons services à Kingston qu'à Loimres.
, . . ,

T es des courants qu'on ne remonte pas, et celui que le principe posé

par brd Durham avait déterminé, que sir Charles Bagot ne gêna en

;"u rmaniùre, coulait d'une fayon irrésistible. Metcalfe ne voulut pa^

L rendre à l'évidence et lutU jusqu'au bout avec 'énergie d - d-^P^ré

ront^^des forces impo.,sil,les à maîtriser. Il était de mode a ette époque

rln.^ erre de fa re ti de rintelligonce des -'colonials". il ne pouvmt

^st:.^ ns 1 Idée du personnel do D....in..Stroot .p.'il p.t se trouver


